
Article 17-3 – Procédures et Sanctions : 

 

Ancien texte Nouveau texte 
17-3 – Procédures et Sanctions :  
a) En cas de défaut de paiement, le dossier du club 
est transmis à la commission des règlements, 
laquelle effectue une mise en demeure par courrier 
électronique avec accusé de réception ainsi que par 
le Site Internet du District. Tous les frais de 
procédure de recouvrement sont imputés aux clubs. 
Le club redevable des sommes dues au District a un 
délai total de 4 semaines à compter de l’émission 
initiale du relevé de compte pour régulariser 
définitivement sa situation. En cas de non 
régularisation, il est pénalisé par la Commission 
Départementale des Règlements, d’un retrait de 4 
points au classement de toutes les équipes du club 
qui disputent un championnat organisé par les 
instances du District avec classement.  
 
b) Si 5 semaines après l’émission du relevé de 
compte initial le club est toujours en défaut de 
paiement, il est pénalisé 
par la Commission Départementale des Règlements 
d’un retrait de 4 points supplémentaires au 
classement de toutes les équipes du club qui 
disputent un championnat avec classement. Cette 
sanction de 4 ou 8 points est alors notifiée au club 
par courrier électronique avec accusé de réception 
et par le site Internet du District.  
c) Si 6 semaines après l’émission du relevé de 
compte initial le club est toujours en défaut de 
paiement, une dernière mise en demeure par 
courrier électronique avec accusé de réception lui 
est adressée, et si le règlement n’est pas effectué 
sous une semaine à compter de l’envoi du 
recommandé, il est suspendu au sens de l’article 231 
des Règlements Généraux de la F.F.F. : « Un club 
suspendu par la Fédération ne peut prendre part à 
aucun match officiel ou amical et est considéré 
comme forfait pour tous les matchs officiels qu’il 
aurait à disputer pendant le temps de sa suspension. 
Il ne peut se faire représenter aux réunions de 
Districts, de Ligues ou de la Fédération. » Cette 
suspension du club est notifiée sur le site internet du 
District.  
 
17-4 – Situation du Club en début de saison :  
Aucun engagement d’équipe ne peut être pris en 
compte pour la saison, si la situation financière du 
club n’a pas été définitivement réglée au terme de la 
période d’engagement fixé par le district.  
Tout engagement sollicité hors délai ne permet 
d’engager une équipe qu’au dernier niveau de la 
catégorie. 

17-3 – Procédures et Sanctions :  
a) En cas de défaut de paiement, le dossier du club 
est transmis à la commission des règlements, 
laquelle effectue une mise en demeure par courrier 
électronique avec accusé de réception ainsi que par 
le Site Internet du District. Tous les frais de 
procédure de recouvrement sont imputés aux clubs. 
Le club redevable des sommes dues au District a un 
délai total de 4 semaines à compter de l’émission 
initiale du relevé de compte pour régulariser 
définitivement sa situation. En cas de non 
régularisation, il est pénalisé par la Commission 
Départementale des Règlements, d’un retrait de 3 
points au classement de toutes les équipes du club 
qui disputent un championnat organisé par les 
instances du District avec classement.  
 
b) Si 5 semaines après l’émission du relevé de 
compte initial le club est toujours en défaut de 
paiement, il est pénalisé 
par la Commission Départementale des Règlements 
d’un retrait de 3 points supplémentaires au 
classement de toutes les équipes du club qui 
disputent un championnat avec classement. Cette 
sanction de 3 ou 6 points est alors notifiée au club 
par courrier électronique avec accusé de réception 
et par le site Internet du District.  
c) Si 6 semaines après l’émission du relevé de 
compte initial le club est toujours en défaut de 
paiement, une dernière mise en demeure par 
courrier électronique avec accusé de réception lui 
est adressée, et si le règlement n’est pas effectué 
sous une semaine à compter de l’envoi du courrier 
électronique avec accusé de réception, il est 
suspendu au sens de l’article 231 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. : « Un club suspendu par la 
Fédération ne peut prendre part à aucun match 
officiel ou amical et est considéré comme forfait 
pour tous les matchs officiels qu’il aurait à disputer 
pendant le temps de sa suspension. Il ne peut se 
faire représenter aux réunions de Districts, de Ligues 
ou de la Fédération. » Cette suspension du club est 
notifiée sur le site internet du District.  
 
17-4 – Situation du Club en début de saison :  
Aucun engagement d’équipe ne peut être pris en 
compte pour la saison, si la situation financière du 
club au relevé du mois de mai n’a pas été 
définitivement réglée au terme de la période 
d’engagement fixé par le district.  
Tout engagement sollicité hors délai ne permet 
d’engager une équipe qu’au dernier niveau de la 
catégorie. 



 

- Mise en conformité du nombre de point avec le nouveau barème de point du classement. 

- Modification pour le relevé de mai car lors de la période d’engagement (juillet pour la 

plupart des championnats), on ne peut pas être en infraction sur le mois de juin qui de plus 

est du sur la saison suivante. 

 

 


